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Le «Jour du Dépassement de la Terre» est déterminé 
chaque année à l’aide de l’empreinte écologique. L’objectif 
de cette journée d’action est d’attirer l’attention sur les res-
sources naturelles, qui sont limitées. #reLIDL soutient 
cette idée avec des conseils et des actes.

Les astuces RE-Lidl pour le  
«Jour du Dépassement de la Terre»

Le 29.7.2021, marquera le «Jour du 
Dépassement de la Terre».  À partir de 
cette date, l’humanité aura consom-
mé la totalité des matières premières 
renouvelables de l’année. Que pou-
vons-nous faire pour faire «reculer» 

cette date? REduire, REutiliser et 
REcycler! Durant notre campagne 
RE-Lidl, nous te donnons des conseils 
et astuces à ce sujet. Apporte ta 
contribution!

Le  
29.7.2021,  
c’est le  
«Jour du  
Dépassement  
de la Terre»

!

LA DURABILITÉ CHEZ LIDL

ACTUEL

L’idéal c’est Lidl.



Une planète ne suffit pas
À l’heure actuelle, la population mondiale a besoin de 
1,6 planète pour répondre à la demande croissante en 
matières premières. À titre de comparaison: au début 
des années 1970, selon le Global Footprint Network, 
l’humanité ne consommait qu’une seule planète.

RE-Lidl existe aussi en film
En quelques secondes, nous montrons ce que nous 
faisons chez Lidl Suisse et ce que nous pouvons tous 
faire pour aider à préserver la planète. 
https://youtu.be/Bo5CtbPutAM

La Suisse vit  
sur un trop grand pied

L’«empreinte écologique» désigne la super-
ficie de la surface de la Terre dont une per-
sonne a besoin pour répondre à sa propre 
demande en termes de ressources. La Suisse 
consomme 2,8 fois plus de biocapacité que 
celle disponible au niveau mondial.

Retrouve plus d’infos  
et actions RE-Lidl  

sur Facebook et 
Instagram

Le Global Footprint  
Network calcule le «Jour du 
Dépassement de la Terre» 

depuis 2006.

Source: overshootday.org

Le savais-tu? 
Un régime végan ou végétarien 
peut également contribuer à  
la préservation des ressources.  
Pourquoi ne pas essayer notre 
assortiment «Vemondo»?

Plus d’informations sur: www.responsabilite-lidl.ch


